
 

 
 
 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du 15 JUIN 2023 à 09H15 

OBJET :  
5 / POLITIQUE D’ATTRIBUTION D’HAMARIS ET REGLEMENT INTERIEUR DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS ET D’EXAMEN DE L’OCCUPATION DES LOGEMENTS (CALEOL) 
 
 

Délibération n° 2023 013 CA 
 

19 administrateurs sont présents, 4 administrateurs ont donné un pouvoir, le quorum est atteint. 

Sont présents : 
M. Bertrand OLLIVIER, Président, désigné par le Conseil Départemental,  
M. Michel ANDRÉ, désigné par le Conseil départemental, 
M. Serge BURTE, élu par les locataires, 
Mme Anne CARDINAL, désignée par le Conseil départemental,  
Mme Michelle COLLARD, élue par les locataires,  
M. Robert COSTANZA, désigné par le Conseil Départemental, 
M. Thierry DEGLIN, désigné par les associés des collecteurs du 1% logement, 
Mme Sophie DELONG, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Denis FAHY, élu par les locataires, 
M. Olivier GIRARDOT, désigné par l’union départemental CFDT, 
Mme Anne-Marie GORSE, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Michel HUARD, désigné par le Conseil Départemental, 
Mme Marie-Noëlle HUBERT, désignée par la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Marne, 
Mme Anne-Marie NEDELEC, Vice-présidente, désignée par le Conseil Départemental, 
M. Dominique MERCIER, désigné par le Conseil Départemental,  
M. André NOIROT, désigné par le Conseil Départemental, 
M. François ROBIN, représentant une association œuvrant dans le domaine de l’insertion, 
Mme Amina TAYRI, élue par les locataires, 
M. Damien THIERIOT, désigné par le Conseil Départemental, 
 
Sont représentés : 
Mme le Préfet de la Haute Marne, représentée par Mme Anne CHEVALIER, Chargée de Mission PTH au Bureau 
de l’Habitat, DDT (DDT), M. Jean-Jacques BAYER, désigné par le Conseil départemental (Pouvoir à M. OLLIVIER), 
M. Jean-Pierre BRUNSEAUX, désigné par l’U.D.A.F de la Haute-Marne (Pouvoir à M. DEGLIN), M. Manuel 
GALLAND, désigné par l’Union Départementale C.G.T (Pouvoir à M. HUARD), M. Dominique THIEBAUD, désigné 
par le Conseil départemental (Pouvoir à M. MERCIER), 
 
Assistent en outre à la réunion : 
M. Jacques CHAMBAUD, Directeur général, Mme Sophie PY-FOURES, société KPMG, Mme Sandra CATTAN, 
Directrice des ressources internes, Directrice générale adjointe, M. Christophe LEGROS, Directeur patrimoine, 
Mme Coralie LOZANO, Secrétaire du CSE, Mme Corinne MORO, Directrice financière, Cindy SCHMITT, 
assistante de Direction. 
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HAMARIS, OPH de la Haute-Marne - Conseil d’Administration d’HAMARIS en date du 15 juin 2023 
***** 

Politique d’attribution d’HAMARIS et règlement intérieur de la Commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation 
des logements de l’année 2022 d’HAMARIS 

 

 
  

 
 
Conformément à l’article R.441-9 du Code de la Construction et de l’Habitation : « le Conseil d’Administration 
définit les orientations applicables à l’attribution des logements. Il établit le règlement intérieur qui fixe les 
règles d’organisation et de fonctionnement de la Commission d’Attribution… ». 
La dernière modification de la politique d’attribution et du règlement intérieur de la Commission d’Attribution 
d’HAMARIS avait été opérée par le Conseil d’Administration du 12 décembre 2019. 
Une révision de ces documents est rendue nécessaire par la mise en place du label Habitat Senior Services®, 
qui nécessite la création et l’application de nouvelles règles d’attribution au bénéfice des personnes âgées de 
55 ans et plus. 
 
Pièces jointes en annexe :  

- Politique générale d’attributions des logements (Point N°4). 
- Règlement intérieur de la Commission d’attribution des logements et d’examen de l’occupation des 

logements (Point II) 
 

***** 
Le Conseil d’Administration DECIDE, à l’unanimité, d’approuver les nouveaux documents et d’en 

autoriser leur application. 
 
 

 
RESULTAT du VOTE : A L’UNANIMITÉ 

 Chaumont, le 15 juin 2023 
 
 
 
 

 
 



 

 

 

 

 

  

 

D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS 

Version N°2| 12-05-2023 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’article R.441-9 IV du code de construction et de l’habitation dispose que « Le conseil d’administration ou de 
surveillance définit les orientations applicables à l’attribution des logements dans le respect des dispositions de 
l’article L.441-1, du II de l’article L.441-2-3, du III de l’article 4 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en 
œuvre du droit au logement, des orientations fixées par la conférence intercommunale mentionnée à l’article L.441-1-
5, si elle est créée, et du contenu du plan partenarial de gestion de la demande du logement social et d’information 
des demandeurs mentionné à l’article L.441-2-8. Ces orientations sont rendues publiques, selon des modalités 
incluant leur mise en ligne. » 

C’est dans ce cadre que s’inscrit le présent document qui synthétise les modalités d’attribution mises en œuvre par 
HAMARIS, en application de la loi du 27 janvier 2017 relative à l’Egalité et à la Citoyenneté qui prévoit que les 
modalités de désignation des candidats sont rendues publiques. 

HAMARIS, comme tout bailleur social, attribue les logements de son parc dans le respect du cadre général 
réglementaire d’intervention, des orientations définies par son conseil d’administration, des conventions de 
réservation mises en place avec l’Etat, les Villes, les autres collectivités et Action Logement. 

HAMARIS a pris en particulier en compte les dispositions de la Loi Egalité et Citoyenneté publiée le 27 janvier 2017 
et relatives à la gestion des attributions, ainsi que les dispositions d’application immédiate issues de la Loi Elan 
publiée le 24 novembre 2018. 
 

 
HAMARIS a institué, en application des Articles L 441-2 et R 441-9 du code de la construction et de l’habitation, une 
commission unique chargée d’attribuer nominativement chaque logement locatif soumis à la réglementation. 

Les règles de fonctionnement de la CAL sont précisées dans le règlement intérieur annexé au présent document. 
 
Bénéficiaires 

Aucune attribution ne peut être prononcée si la demande n’a pas été préalablement enregistrée sur le serveur 
national de gestion de la demande (délivrance du numéro unique par le service d’enregistrement). 

La commission analyse au moins 3 demandes pour un même logement à attribuer, sauf en cas d’insuffisance 
du nombre de candidats. 
 
Les logements locatifs sociaux sont attribués par la commission d’attribution des logements : 

• aux personnes physiques majeures de nationalité française ou admises à séjourner sur le 
territoire français et dont l’ensemble des personnes vivant au foyer justifie de ressources 
inférieures aux plafonds réglementaires ; 

• aux personnes morales définies par l’article L 442-8-1 du CCH, modifié par la loi n°2017-86 du 
27 janvier 2017 et par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018, par dérogation à l’article L.442-
8 CCH. 

 

 

I. FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION 



 

 

 

Cas de dérogations aux plafonds de ressources 

• L’article R 441-1-1 du CCH autorise le Préfet à fixer par arrêté des règles dérogeant localement 
et temporairement aux conditions de ressources pour l’attribution d’un logement social sur les 
quartiers en politique de la ville (QPV) ou situés dans certains territoires ciblés. Le niveau de 
dépassement est fixé par décret (en annexe arrêté n°1780 du 16 avril 2019) ; 

• La baisse de revenus du demandeur de plus de 10% en N-1 par rapport à N-2, pour être à nouveau inférieur 
au plafond de ressources ; 

• En cas de sous-occupation du logement telle que définie à l’article L. 621-2, le bailleur propose au locataire 
un nouveau logement correspondant à ses besoins, nonobstant les plafonds de ressources prévus à l’article 
L. 441-1. Le loyer principal du nouveau logement doit être inférieur à celui du logement d’origine. 

 

Critères d’attribution généraux 
Conformément à l’article L.441-1 du CCH, il est tenu compte notamment des critères généraux suivants pour 
l’attribution d’un logement à un demandeur : de son patrimoine, sa composition familiale, son niveau de 
ressources, ses conditions de logement actuelles, l’éloignement de son lieu de travail, la mobilité géographique liée 
à l’emploi, la proximité des équipements répondant à ses besoins, son activité professionnelle ou celle des membres 
de ménage lorsqu’il s’agit d’assistants maternels ou d’assistants familiaux agréés. 

Il est pris également en compte, le taux d’effort et le reste à vivre du demandeur en tant que critère d’attribution 
pour apprécier la solvabilité des ménages et proposer un logement adapté. 
 
 

 
 
HAMARIS s’inscrit dans le cadre réglementaire et organise ses attributions de logements autour de quatre axes : 
 

1. Favoriser l’accès au logement des ménages prioritaires ; 
2. Favoriser la mixité sociale ; 
3. Favoriser le parcours résidentiel des locataires d’HAMARIS ; 
4. Favoriser l’accueil des publics spécifiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

II. LES AXES PRIORITAIRES D’ATTRIBUTION 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.Favoriser l’accès au logement des ménages prioritaires ; 

 1.1 : Critères d’attributions prioritaires 

L’article L.441-1 du CCH fixe une liste de publics prioritaires non-hiérarchisés (les demandeurs présentés dans 
le cadre du DALO restant prioritaires) dans les procédures de désignation de candidats et pour l’attribution des 
logements sociaux, qui comprend :  

• Les personnes en situation de handicap au sens de l’article L.114 du code de l’action sociale et des 
familles, ou familles ayant à leur charge une personne en situation de handicap ; 

• Les personnes sortant d’un appartement de coordination thérapeutique mentionné au 9° de l’article 
L.312-1 du même code ; 

• Les personnes mal logées ou défavorisées et personnes rencontrant des difficultés particulières de 
logement pour des raisons d’ordre financier ou tenant à leurs conditions d’existence ou confrontées 
à un cumul de difficultés financières et de difficulté d’insertion sociale ; 

• Les personnes hébergées ou logées temporairement dans un établissement ou un logement de 
transition ; 

 
• Les personnes reprenant une activité après une période de chômage de longue durée ; 

• Les personnes exposées à des situations d’habitat indigne ; 

• Les personnes mariées, vivant maritalement ou liées à un pacte civil de solidarité justifiant 
de violences au sein du couple ou entre les partenaires, sans que la circonstance que le 
conjoint ou le partenaire lié à un pacte civil de solidarité bénéficie d’un contrat de location 
au titre du logement occupé par le couple puisse y faire obstacle, et personnes menacées 
de mariage forcé. Ces situations sont attestées par une décision du juge prise en application 
de l’article 257 du code civil ou par ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires 
familiales en application du titre XIV du livre 1° du même code ; 

• Les personnes ayant à leur charge un enfant mineur et logées dans des locaux 
manifestement sur-occupés ou ne présentant pas le caractère d’un logement décent ; 

• Les personnes dépourvues de logement, y compris celles qui sont hébergées par un tiers ; 

• Les personnes menacées d’expulsion sans relogement ; 

• Les personnes engagées dans le parcours de sortie de la prostitution et d’insertion sociale 
et professionnelle prévu à l’article L.121-9 du code de l’action sociale et des familles ; 

• Les personnes victimes de l’une des infractions de traite des êtres humains ou de proxénétisme 
prévu aux articles 225-4-1 à 225-4-6 et 225-5 à 225-40 du code pénal. 

Il est tenu compte du délai d’attente dit « anormalement long » qui est fixé à 9 mois en Haute-Marne par 
arrêté préfectoral. 

 



 

 

 

1.2 : Critères de priorité locaux 
 

La réglementation prévoit également une déclinaison sur les territoires, des priorités nationales, à travers 
notamment : 

• Du Plan Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 
(PDALHPD) qui définit les ménages visés et leurs besoins en matière de logement. 

• Des orientations concernant les attributions définies par les Conférences Intercommunales du Logement 
(CIL) sur les territoires des EPCI tenus de se doter d’un Programme Local de l’Habitat (PLH) ou ayant la 
compétence habitat en comportant au moins un Quartier Prioritaire de la Ville (QPV).  

• Le cas échéant de la convention intercommunale d’attribution, signée avec les EPCI qui fixe des 
engagements quantifiés et territorialisés d’attribution en faveur des ménages à bas revenus hors QPV 
et du public prioritaire en application de l’article L.441-1 du CCH. Celle-ci se substitue à l’accord collectif 
départemental sur le territoire ou elle s’applique. 

• Des accords locaux : un accord collectif départemental signé entre le préfet et les bailleurs sociaux qui 
définit un objectif annuel d’attribution au profit des ménages cumulant difficultés économiques et difficultés 
d’insertion. L’objectif annuel est de 29% du nombre total des attributions complété par 1% au profit 
des agents civils et militaires de l’Etat. 

 

2. Favoriser la mixité sociale 
Conformément aux objectifs fixés par la loi (article L441 du CCH et article 70 de la loi Egalité et Citoyenneté) : 
l’attribution des logements locatifs sociaux doit notamment prendre en compte la diversité de la demande 
constatée localement ; elle doit favoriser l’égalité des chances des demandeurs et la mixité sociale des villes 
et des quartiers. 
S’agissant de l’accueil des ménages à bas revenus hors des quartiers prioritaires de la politique de la ville, l’article 

70 de la loi Egalité et Citoyenneté impose que sur les territoires des EPCI tenus de se doter d’un PLH ou 
ayant la compétence habitat comportant au moins un QPV : 

• au moins 25% des attributions annuelles en dehors des QPV doivent être consacrés à des 
demandeurs dont le niveau de ressources par unité de consommation est inférieur à un 
montant constaté annuellement par arrêté du ministre en charge du logement ; 

• au moins 50% des attributions annuelles en QPV doivent être consacrés à des demandeurs 
ne relevant pas du premier quartile. 

L’atteinte de ces objectifs fait l’objet d’une évaluation annuelle présentée à la conférence intercommunale du 
logement mentionnée à l’article L.441-1-5 du CCH. 

3. Favoriser le parcours résidentiel 

HAMARIS s’attache à donner prioritairement satisfaction aux demandes des familles nécessitant un relogement 
entrant dans le cadre des opérations de démolition ou de réhabilitation lourde d’immeubles mais aussi dans des 
situations d’urgence liées à des sinistres. 

Une attention particulière est portée : 

• aux demandes motivées par l’inadaptation du logement ; 
• aux situations de handicap, de vieillissement ainsi qu’aux personnes confrontées à de graves problèmes 

de santé ; 
• aux demandes motivées par un taux d’effort trop important pour un ménage compte-tenu de 

l’évolution de ses ressources. 

La mobilité au sein du patrimoine doit permettre de fidéliser les locataires aussi, dans le cadre d’une 
mutation, la priorisation de la demande sera en outre effectuée sur la base des critères suivants : 

• Adéquation du logement souhaité aux ressources et à la composition familiale ; 



 

 

 

• Respect par le locataire des clauses du bail (assurance, paiement du loyer, absence de troubles de 
voisinage, entretien du logement …). 

Avant d’accepter toute demande de transfert de logement, il est procédé à une visite du logement actuel du 
locataire. S’il apparaît lors de celle-ci que le logement n’est pas correctement entretenu ou a subi de nombreuses 
dégradations du fait du locataire, la demande d’échange de logement sera mise en attente en vue d’une contre-
visite favorable. De même, Hamaris pourra s’opposer à toute demande de transfert de logement émanant d’un 
locataire ayant contracté une dette pour non-paiement de loyers et ne respectant aucun plan d’apurement. 

Au-delà de 2 propositions refusées correspondant à ses besoins, le demandeur de changement de logement sera 
avisé de sa perte de priorité. 

4. Favoriser l’accueil des publics spécifiques 

Des partenariats ont été conclus avec diverses associations permettant d’orienter les demandeurs en difficultés 
dans leurs parcours logement vers des dispositifs de types « baux glissants » ou « sous-location ». 

Le « bail glissant » est destiné aux ménages rencontrant des difficultés d’ordre administratif passagères. Mis en 
place pour une durée de 6 mois renouvelable 1 fois, ce dispositif permet un accompagnement nécessaire à 
la bonne appropriation du logement attribué. 

La « sous-location » est destinée aux familles rencontrant des difficultés sociales plus importantes. Elle n’est pas 
limitée dans le temps, le logement étant mis à disposition d’une association avec pour objectif d’accompagner à 
terme la famille vers un logement en bail direct. 

Les personnes âgées ou handicapées : 

L’accueil des personnes handicapées est déjà traité par le CCH qui leur reconnait un caractère prioritaire. Les 
logements construits ou aménagés en vue de leur occupation par des personnes handicapées sont attribués en 
priorité à ces personnes ou aux personnes les hébergeant. 
Pour les personnes âgées, Hamaris attribuera de façon prioritaire mais non exclusive les logements adaptés aux 
personnes âgées pour permettre le maintien à domicile ou l’accès à un logement adapté à leurs besoins. 

 
Le label Habitat Senior Services® 
 
Hamaris est engagé dans une démarche globale d’accompagnement des seniors au travers du label Habitat 
Senior Services®. Cette labellisation permet d’adapter des logements aux besoins des personnes âgées pour plus 
de confort, d’accessibilité, de sécurité et de fournir un ensemble de services adaptés, ainsi qu’un interlocuteur 
privilégié.  
Dans ce cadre, les logements qui ont reçu une labellisation Habitat Senior Services® seront proposés en priorité à 
des candidats âgés de 55 ans et plus.  
 

Le logement des jeunes : 

Le logement des jeunes doit être facilité pour les étudiants et faciliter l’accès au logement des jeunes actifs. 

 

 
1. Dépôt enregistrement et instruction de la demande 

       
1.1 Le dépôt de la demande : 

Directement par le demandeur via le site https://www.demande-logement-social.gouv.fr/ ou auprès d’un 
des guichets enregistreurs (via le Cerfa 14069*3 accompagné d’une pièce d’identité ou d’un titre de séjour) 
qui sont : 

• Les bailleurs.  

III. LES PRINCIPES DE MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE D’ATTRIBUTION 

http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
http://www.demande-logement-social.gouv.fr/
http://www.demande-logement-social.gouv.fr/


 

 

 

• Les bénéficiaires des réservations de logements (collecteurs de la participation des 
employeurs à l’effort de construction). 

• Les services de l’Etat. 

1.2 L’enregistrement de la demande : 
Toute demande de logement social est faite à partir du formulaire unique commun à tous les bailleurs. 
L’enregistrement dans le système de gestion national (SNE) donne lieu à la délivrance d’un numéro unique. 
Une La demande, valable dans tout le département, a une durée de validité de un an à compter de son 
enregistrement. Un mois avant la date d’expiration, le demandeur est informé qu’il doit renouveler sa 
demande s’il le souhaite. 

Un nouveau système d’enregistrement a été mis en place en avril 2011. En Champagne-Ardenne, le Préfet 
a désigné l’ARCA, l’Union Sociale pour l’habitat Champagne-Ardenne pour gérer ce dispositif. Une convention 
a été signée entre l’ARCA et le Préfet de région le 29 mars 2011. Ce nouveau système permet une connaissance 
partagée de chaque demande par l’ensemble des services enregistreurs. 

Les pièces justificatives servant à l’instruction de la demande sont déposées en un seul exemplaire. Elles sont 
enregistrées et rendues disponibles aux personnes ayant accès aux données nominatives directement dans le 
système national du dossier unique. 

1.3 Les motifs du refus d’enregistrement : 

• Cerfa incomplet ou absent ; 
• Absence de pièce d’identité ; 
• Absence de titre de séjour valide. 

L’instruction de la demande s’effectue selon l’article II-4 du règlement de la CALEOL. 

2. Relations avec les partenaires et les réservataires 

Les Maires ou Présidents des EPCI, élus et services sociaux des collectivités d’implantation des logements 
sont des partenaires essentiels d’Hamaris. Dans le cadre des attributions, ils sont sollicités autant que 
nécessaire. 

La commission prend en considération les conventions de réservation contractées avec les collectivités territoriales 
ou Action Logement, en contrepartie de leur participation au financement des opérations. 
Ainsi, les logements dont la construction a été financée par un réservataire sont attribués en priorité aux 
demandeurs de logement que ce dernier adresse à Hamaris. En l’absence de candidat, ces logements font l’objet 
d’une attribution classique. 

3. Contingent Préfectoral 

Hamaris et la Préfecture de la HAUTE-MARNE ont établi une convention Cadre portant sur la mobilisation 
du contingent préfectoral pour le logement des ménages prioritaires dans le département. 

. SITUATINS PARTICULIERES 

 

1. Liées au logement demandé 
Considérant le contexte local, le Préfet de la Haute-Marne a fixé à 9 mois le délai au-delà duquel une demande 
de logement locatif social est considérée en « délai anormalement long ». Cependant, certaines demandes 
portent sur des souhaits précis et restrictifs qu’il peut s’avérer impossible à satisfaire dans ce délai en raison 
: 

• De typologie inexistante ou en très faible nombre dans le patrimoine du secteur demandé ; 
• De délais de disponibilité du produit pouvant être extrêmement long (immeuble avec très faible rotation, 

demande exclusive de logement individuel, de logement précisément identifié ...). 

De même, certaines demandes portent sur des logements inadaptés en termes de taille et de typologie 



 

 

 

(situation de sur et sous-occupation) ou incompatibles avec les ressources de la famille. 

En ces cas, le demandeur est informé de la situation dès l’enregistrement de sa demande et, s’il souhaite 
obtenir un logement dans les délais normaux, est invité à modifier et/ou étendre sa demande en 
termes de typologie et de localisation. 

2. Liées au demandeur 

 Les attributions de logement pour d’anciens locataires d’Hamaris 
souhaitant revenir dans le patrimoine : 
Départ du locataire sans jugement d’expulsion ou départ à la « cloche de bois » avec une dette de loyer : 

• Si le plan d’apurement supérieur à 3 mois mis en place après le départ est respecté, une proposition de 
logement peut être réalisée avec un suivi budgétaire ; 

• Si le plan d’apurement n’est pas respecté ou absence de celui-ci, une proposition de logement sera 
conditionnée à la reprise du plan avec une mise à l’épreuve de 6 mois minimum ; 

• Si la dette est constatée en créances irrécouvrables, une proposition de logement sera conditionnée à la 
mise en place d’un plan avec mise à l’épreuve de 6 mois minimum. 

Dans ces 3 cas la mise en place d’un accompagnement social pourra être demandée (ASLL, bail glissant 

...). Si la dette est soldée, une proposition de logement est effectuée. 

Départ du locataire suite à un jugement d’expulsion pour impayés de loyer, troubles de voisinage ou ayant 
fait preuve de comportement agressif violent et insultant envers le personnel d’Hamaris : 

La Commission d’Attribution des Logements se réserve le droit de refuser une proposition de logement. 

3. Procédure d’urgence 

En cas de force majeure vécue par un candidat (incendie, inondation, catastrophe naturelle, violences conjugales 
...) les services d’Hamaris peuvent être sollicités par le Préfet, les mairies, les services sociaux pour effectuer un 
relogement rapide des familles. Hamaris se réserve le droit d’attribuer un logement en urgence. La décision sera 
prise par le Président de la commission ou par le Directeur Général. L’attribution sera présentée pour validation à 
la commission d’attribution suivante. 

 

 
 
 

1.Communication 

La présente politique d’attribution est publiée sur le site internet d’Hamaris. 

1. Modification de la politique d’attribution 

Toute modification à la présente politique d’attribution sera soumise à l’approbation du Conseil 
d’Administration. 

 

V. COMMUNICATION ET REVISION DE LA POLITIQUE D’ATTRIBUTION 



 

 
Règlement intérieur de la 

COMMISSION D’ATTRIBUTION DES LOGEMENTS ET 
D’EXAMEN DE L’OCCUPATION DES LOGEMENTS 

(CALEOL) 
Version N°3 | 12-05-2023 



I. MISSION – COMPOSITION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application des dispositions de l’article L.441-2 et R.441-9 du Code de la Construction et de l’Habitation (CCH), il 
est créé, au sein du Conseil d’Administration d’HAMARIS, OPH de la Haute-Marne une Commission d’Attribution des 
Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements (CALEOL) unique chargée de l’attribution des logements 
pour l’ensemble du département de la Haute-Marne. 
Le présent règlement prend en considération les nouvelles dispositions de l’article 75 de la loi Egalité et Citoyenneté 
du 27 janvier 2017 ainsi que celles de la Loi Elan publiée le 24 novembre 2018 et d’application immédiate. Il est mis 
à jour autant que nécessaire. 

 

 

Mission de la Commission d’Attribution 
des Logements et d’examen d’occupation des logements 

La commission a pour objet l’attribution nominative de tous les logements appartenant à HAMARIS qu’ils aient ou 
non bénéficié de l’aide de l’état et qu’ils ouvrent droit ou non à l’aide personnalisée au logement. 

La Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des logements exerce sa mission dans le 
respect des articles L.441-1 et L.441.-2-3 portant respectivement sur les critères de priorité et les modalités de 
fonctionnement des commissions de médiation et de reconnaissance DALO en tenant compte des objectifs généraux 
des attributions de logements sociaux fixés à l’article L.441 du CCH. 

Les logements sont attribués dans le respect des dispositions des articles L.441-1 et suivants et des orientations 
définies dans la politique d’attribution par les membres du Conseil d’Administration. 
La commission attribue les logements dans le respect des modalités de l’article R.441-5 et des termes des conventions 
de réservation. 
Ces orientations ainsi que le règlement intérieur sont rendus publics sur le site internet d’HAMARIS. 

 

Composition 

La CALEOL est définie par l’article R.441-9 du CCH. Elle est composée : 

1 

• De membres avec voix délibératives 

La CALEOL est composée de six membres titulaires, administrateurs désignés par le Conseil d’Administration dont 
un au moins à la qualité de représentant des locataires. Quatre membres suppléants sont également désignés par le 
Conseil d’Administration pour siéger en l’absence de membres titulaires. 

La durée de leur mandat correspond à celui d’administrateur d’Hamaris et tient compte des impératifs réglementaires : 
renouvellement total ou partiel des membres du CA, élection des représentants des locataires, démission… 

Les membres désignés élisent en leur sein, à la majorité absolue, le Président de la CALEOL. En cas de partage égal 
des voix, le candidat le plus âgé est élu. Le Président élu désigne un Vice-Président appelé à le suppléer en cas 
d’absence. En cas d’absence du Président et du Vice-Président et sous réserve du respect des règles de quorum (art 
II.5), les membres présents élisent un Président de séance. 

Conformément à l’article 75 de la Loi Egalité et Citoyenneté, sont également membres de droit avec voix délibérative : 
Le représentant de l’Etat dans le département, 
Le président de l’EPCI, compétent en matière d’habitat, où sont implantés les logements, 
Le maire de la commune où sont implantés les logements attribués. 

Ils sont invités à assister aux séances de la commission et peuvent se faire représenter. 



II. CONVOCATION ET DÉROULÉ DES COMMISSIONS 

 
• De membres avec voix consultatives 

Conformément à l’article L.441-2 modifié par la loi Egalité et Citoyenneté du 27 juillet 2017, sont invités à participer 
aux décisions de la CALEOL, avec voix consultative : 

Les réservataires de logements pour la présentation des candidatures sur les logements de leur contingent 
 (action logement, collectivités).  
Le représentant des organismes bénéficiant de l’agrément relatif à l’ingénierie sociale, financière et 
technique prévue à l’article L 365-3 et ce si l’agrément inclut la participation aux CALEOL. Ce représentant 
est désigné par les organismes agréés ou par le Préfet. 

 
Par ailleurs, les services d’HAMARIS (gestion locative, territoires,) prennent part à la Commission d’Attribution 
des Logements et d’examen d’occupation des logements en qualité d’instructeur et de rapporteur des dossiers. Ils 
assurent le secrétariat de la commission. 

 

 

Lieu & fréquence 
La Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des logements se réunit deux fois par mois 
au siège d’HAMARIS. Le lieu et la fréquence des réunions pourront être modifiés en tant que de besoin. Les travaux 
de la CALEOL sont dirigés par son Président, ou, en cas d’absence par son Vice-Président ou son Président de séance. 

 

CALEOL dématérialisée 
L’article 109 de la loi Elan étend la possibilité d’organiser des commissions sous une forme numérique à toutes les 
zones géographiques « tendues et non tendues ». 

Les outils informatiques doivent garantir : un accès informatique sécurisé, la confidentialité des échanges et le respect 
de la vie privée des demandeurs. 

La mise en place d’un projet en ce sens a été approuvé par le Conseil d’Administration le 19 octobre 2017. 
 

Convocation des 
membres de la commission 

Les membres titulaires de chaque commission ainsi que les membres de droit sont convoqués aux séances au moins 
2 jours ouvrables avant chaque réunion. 

Les convocations sont faites par lettre simple, par mail ou par télécopie ; elles mentionnent la date, l’heure, le lieu et 
l’ordre du jour de la ou des réunions. 

 

Présentation des 
candidatures à la commission 
Aucune attribution de logement ne peut être décidée, ni aucune candidature examinée par une CALEOL si la demande 
n’a pas fait l’objet d’un enregistrement et de la délivrance d’un numéro unique selon la procédure décrite aux articles 
L.441-2-1 et R.441-2-1 et suivants du CCH qu’il s’agisse des personnes physiques ou morales mentionnées à l’article 
L442-8-1. 

Chaque candidature à un logement disponible fait l’objet d’une instruction et d’analyse préalable par les services 
d’Hamaris avant présentation à la Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des logements. 

Une fiche de synthèse est établie pour chaque candidatures. Elle récapitule les principales caractéristiques du logement 
et les éléments essentiels concernant le demandeur pour permettre aux membres de la commission d’apprécier le 
respect des conditions d’attribution et l’adéquation du logement aux besoins et possibilités de la famille. 

Il est tenu compte du patrimoine, de la composition du ménage, de son niveau de ressources et ses conditions de 
logement actuelles ; L’éloignement des lieux de travail, la mobilité géographique et la proximité des services sont 
également analysés. 

Conformément au décret N°2007-1677 du 28 novembre 2007 les commissions doivent examiner, sauf en cas 
d’insuffisance du nombre de candidats, au moins 3 demandes pour un même logement à attribuer. 

Il est fait exception à cette obligation quand elles examinent les candidatures de personnes désignées par le préfet 
en application du septième alinéa du II article L.441-2-3 du CCH. 

 

 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Particularités portant sur la mise en œuvre du label Habitat Senior Services®  

 
HSS® : Habitat Sénior Services. 
 
Hamaris a décidé de mettre en œuvre le label HSS® dans le but d’adopter une démarche globale liée au 
vieillissement.  Seront concernés par cet objectif, certains logements de type 2 ou 3 situés à des étages facilement 
accessibles et comportant des aménagements adaptés destinés au maintien à domicile des seniors. 

 
Les logements labellisés HSS® feront l’objet d’un traitement spécifique pour répondre au mieux aux exigences du 
label. Il est convenu que les territoires sélectionnent en priorité des dossiers dont au moins un des deux 
demandeurs est âgé de 55 ans et plus, ayant demandé ou pas un logement HSS, et /ou qui rencontre des problèmes 
d’adaptation de son logement.  

 

Quorum & délibérations 
de la commission 

La Commission d’Attribution des Logements et d’Examen de l’Occupation des Logements peut valablement délibérer 
dès lors que trois de ses membres désignés par le Conseil d’Administration, sont présents. 

En cas d’absence de quorum, le Président (ou en son absence le Vice-Président ou le Président de séance) convoque 
à nouveau les membres de la commission dans un délai de 2 jours ouvrables. La commission peut alors statuer quel 
que soit le nombre de membres présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents. En cas d’égalité des voix lors du vote de la commission, 
le maire de la commune d’implantation du logement dispose d’une voix prépondérante. 

Après chaque réunion, il est dressé un procès-verbal qui est signé par le Président de séance. Ces procès-verbaux 
sont conservés 5 ans par ordre chronologique. 

 

Décisions de la commission 

Conformément au décret du 15 février 2011, l’article R 441-3 du CCH stipule que la CALEOL peut attribuer le logement 
en classant les candidats par ordre de priorité, l’attribution du logement étant prononcée au profit du candidat suivant 
en cas de refus ou de désistement du candidat classé devant lui. 

Dans l’hypothèse où le réservataire désigne plusieurs candidats sans ordre de priorité, ce dernier est déterminé 
par les membres de la commission sur présentation des candidats selon les critères prioritaires définis dans l’article 
L441-1 du CCH : la date d’ancienneté de la demande, la prise en compte de la diversité sociale et les spécificités du 
site concerné. 

Conformément au décret n° 2015-523 du 12 mai 2015, 5 types de décisions peuvent être prises par la CALEOL : 

 
Attribution du logement proposé à un candidat : la candidature est recevable et obtient le logement. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Attribution du logement proposé en classant les candidats par ordre de priorité : cette décision 
concerne les candidatures recevables et acceptées en seconde ou troisième position ; celles-ci pouvant 
faire l’objet d’une attribution du logement si le candidat classé devant eux se désiste. 
Attribution sous condition suspensive : cette décision s’applique si la CALEOL fixe un délai aux demandeurs 
pour produire un élément complémentaire. Si la pièce réclamée est fournie dans le délai, le demandeur signe 
le bail. 
Non attribution du logement proposé : cette décision de refus s’applique à un moment précis et pour 
un logement identifié. Ce qui signifie que ce même candidat pourrait être positionné et accepté sur un 
logement mieux adapté à sa situation. 
Irrecevabilité de la demande : cette décision s’applique aux candidatures dont les conditions législatives et 
réglementaires d’accès à un logement social ne sont pas remplies. Elle s’inscrit dans le cadre de l’article 
R.441-2-8du CCH listant les motifs de radiation d’une demande. 

 
Il est à préciser que le règlement de la CALEOL fera l’objet d’une modification pour intégrer l’évolution relative à la 
cotation de la demande, la suppression de l’attribution sous condition suspensive, et la précision des motifs de 
non-attribution. 

  
Application des décisions d’attribution pour les logements labellisés HSS. Les membres de la commission examinent 
tous les dossiers présentés. Toutefois, compte tenu des travaux d’adaptation réalisés dans ces logements pour les 
Seniors, on apporte une attention particulière aux dossiers dont le demandeur est âgé de 55 ans et plus. Les 
commerciaux veilleront au cours de l’entretien à présenter les caractéristiques des logements HSS. Toutefois, il est 
admis, en cas d’absence de candidat senior pour un logement labellisé, de pouvoir l’attribuer à un autre candidat en 
respectant 60% d’occupation des logements labellisés HSS. 
 
 
L’article L.441-2-2 du CCH stipule que tout refus d’une demande d’attribution doit être notifié par écrit au demandeur, 
dans un document signé par le Président de la CALEOL, et exposant le ou les motifs du refus d’attribution. 
Dans le cas d’un ménage reconnu prioritaire par la commission de médiation et désigné par le Préfet à l’organisme pour 
être relogé, la CALEOL se prononce sur l’attribution d’un logement comme pour toute attribution. En cas de refus de la 
candidature, il convient d’argumenter la décision auprès du Préfet.  

 

Confidentialité & discrimination 

Compte tenu du caractère nominatif des attributions, toutes les personnes appelées à assister aux réunions d’une 
CALEOL sont tenues à la discrétion absolue quant aux informations qui sont portées à leur connaissance. 

Les discriminations dans l’accès au logement sont prohibées par la loi. 
A cet égard, l’article 1er de la loi du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs indique « qu’aucune personne 
ne peut se voir refuser la location d’un logement pour un motif discriminatoire défini à l’article 225-1 du code pénal. 

Les sanctions applicables au non-respect de ces dispositions sont mentionnées à l‘article L 225-2 du code pénal. 
 

Contestation & recours 

Les décisions de la commission ne peuvent faire l’objet d’appel. Seul le Président peut demander une nouvelle déli- 
bération de la commission à une date ultérieure. 

Une décision de la CALEOL peut être contestée par les personnes intéressées : 
Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision dans un délai de deux mois à partir de la notification de la 
décision puis, suite à ce recours gracieux, par recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Châlons en 
Champagne : 

o Soit dans un délai de deux mois en cas de rejet de la demande, 
o Soit dans un délai de deux mois en cas d’absence de réponse au terme de deux mois, le silence valant 
rejet implicite. 

 
 
 

 

 
 
 

 



III. DIVERS 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

Compte rendu de l’activité de la commission 
 

Il est rendu compte de l’activité de la CALEOL, au moins une fois par an, au Conseil d’Administration d’HAMARIS, 
au représentant de l’Etat et aux collectivités territoriales. 

 

Dénonciation 

Le présent règlement peut être modifié ou dénoncé à tout moment par décision du Conseil d’Administration. 
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